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LETTRE DATEE: DU 20 SEPTEMBRE 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENRRAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une lettre qui VOUS est 
adressée par S. Ext. Sheikh Sabah ~1 Ahmad Al Jaber Al Sabah, vice-premier ministre 
et ministre des affaires étrangères de 1'Etat du Koweït. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de Cette 
lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permane_pt, 

(Signé) Mohammad A. ABULRASAN 

85-25727 2921P (F) / ..* 
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Annexe 

Lettre datée du 19 septembre 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères du Koweït 

[Original : arabe) 

Vous avez certainement suivi les événements intervenus récemment dans la 
région du Golfe, où un certain nombre de navires marchands koweïtiens et autres ont 
été arraisonnés, fouillés et saisis par les autorités iraniennes alors qu’ils 
navigaient dans les eaux internationales. Les forces navales iraniennes ont en 
effet saisi les navires koweitiens Ibin Shaheed (7 juillet 1984), Al-Muharag 
(28 juin 1985), Al-Watia (4 septembre 1985) et Al-Massilah (9 septembre 1985) . 

En outre, ces mêmes forces ont saisi le navire italien Merzario Britania 
(6 septembre 1985) et le navire chinois Jing Jianq affrété par le Koweït 
(12 septembre 1985). 

Vous savez probablement que ces navires marchands circulaient dans les eaux 
internationales et que, par conséquent , les autorités iraniennes n’avaient pas le 
droit de les arraisonner. 

A la suite de ces événements , le Gouvernement koweïtien a pris contact avec 
les autorités iraniennes pour leur exprimer son mécontentement et leur demander de 
mettre fin à ces pratiques qui pouvaient nuire aux relations de bon voisinage entre 
les deux pays et exacerber dangereusement la tension qui règne dans la région. Le 
Gouvernement kowextien a également informé les ambassadeurs des Etats membres 
permanents du Conseil de sécurité en poste au Koweït des derniers événements et des 
dangers qu’ils présentent. 

Vous n’ignorez pas non plus qu’au moment où la communauté internationale 
déploie de grands efforts pour réduire les tensions en vue de mettre fin à cette 
guerre destructrice, de tels actes de la part du Gouvernement iranien sont de 
nature à aggraver la situation dans la région et ne peuvent que nuire aux efforts 
sincères visant à résoudre ce conflit, Il incombe donc au Gouvernement iranien de 
prendre pleinement conscience des dangers que présentent de tels actes qui menacent 
directement, non seulement les intérêts des Etats de la région mais aussi ceux du 
monde entier. 

Vous êtes certainement d’accord avec nous pour dire que ces actes constituent 
une violation flagrante de toutes les normes internationales et du principe de la 
liberté de navigation dans les eaux internationales. Noue sommes aussi convaincus 
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que vous joindrez votre voix B la nôtre pour demander & tous les Etats d’assumer 
leur responsabilité historique et d’agir rapidement pour mettre fin & ces actes et 
pratiques dont la persistance sape les fondements de la sécurité et de la stabilité 
dans la région et dans le monde entier. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaire5 étrangéres, 

Sabah Al Ahmad Al Jaber Al SABAH 


